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Cluny zone B1 : Lotissement des Sources, Zone du Pré St Germain, Rue Prés Paraud, Rue Salvador Allende, Rue du Ct Laurent Bazot, Bel Air, Lot.
des Griottons, Ch. du Rochefort, Av. Charles de Gaulle, La Servaise, Rte de la Digue
Cluny zone B2 : Lot. des Chenevrières, Cité du Merle, Lot. les Grandes Terres, Lot. Robert Gandrez, Lot. des Jailots, Allée des Hirondelles, Allée des
Mésanges, Allée des Rossignols, Allée des Tourterelles
Cluny zone C : Les Cras, Rte de Massilly, Les Cas, La Murgère, Ch. du Tremblay, Ch. des Pendaines, Ch. du Mulet, St Lazare, Lots. Raymond
Jeanniard et Terres des Aubes, Lot. de la Grangelot
Cluny OPAC (HLM Fouettin, Champ Foire, Rte Chateau, Servaise, Griottons) : collectés le lundi toutes les semaines pour le bac gris, et le mercredi pour le bac jaune.

Cas particuliers : Cluny Montillet = Jalogny| La Mutte et La Corbette = Berzé-le-Châtel | Dagonnaux = Cortambert 
*Bonnay-Saint-Ythaire : le Bourg Bonnay et Besanceuil collectés le mardi pour le bac jaune. 
*Curtil-sous-Buffières : route de Buffières et route de Trivy collectés le mercredi pour le bac jaune. 
*La Vineuse-sur-Frégande, pour le bac jaune uniquement : Massy collectés le lundi, Vitry-les-Cluny collectés le mardi (sauf rte de Bezornay collectés le mercredi). 
*Navour-sur-Grosne : Montagny-sur-Grosne collectés le vendredi pour le bac jaune. 
*Tramayes : Montillet collectés le jeudi pour le bac jaune. 

Semaines impairesSemaines paires Toutes les semaines

BAC GRIS BAC JAUNE BAC GRIS BAC JAUNE BAC GRIS BAC JAUNE

2025
CALENDRIER

DU 30 JUIN AU 31 DÉCEMBRE
N’oubliez pas de sortir vos bacs de préférence pleins la veille de la collecte et de bien les rentrer après la collecte. 

*

*Les collectes seront reportées au samedi 27 décembre

Cortevaix Vendredi Lundi

Curtil-sous-Buffières* Jeudi Jeudi

Dompierre-les-Ormes Mardi Vendredi

Donzy-le-Pertuis Mercredi Lundi

Flagy Vendredi Vendredi

Germolles-sur-Grosne Mardi Mardi

La Guiche Jeudi Lundi

Jalogny Jeudi Mercredi

Joncy Jeudi Lundi

La Vineuse sur
Fregande* Vendredi Vendredi

Lournand Vendredi Mercredi

Massilly Vendredi Vendredi

Matour Mardi Jeudi

Mazille Jeudi Jeudi

Montmelard Mardi Vendredi

Navour-sur-Grosne* Mercredi Jeudi

Passy Jeudi Lundi

Pierreclos Mercredi Mercredi

Pressy-sous-Dondin Jeudi Mardi

Sailly Vendredi Vendredi

Saint-André-le-Désert Vendredi Mardi

Saint-Clément-sur-Guye Vendredi Vendredi

Saint-Huruge Jeudi Vendredi

Saint-Léger-sous-la-
Bussière Lundi Mardi

Saint-Marcelin-de-Cray Jeudi Lundi

Saint-Martin-de-Salencey Jeudi Lundi

Saint-Martin-la-Patrouille Jeudi Lundi

Saint-Pierre-le-Vieux Lundi Mardi

Saint-Point Mercredi Mercredi

Saint-Vincent-des-Prés Vendredi Mercredi

Sainte-Cécile Jeudi Jeudi

Salornay-sur-Guye Vendredi Mardi

Serrières Mercredi Mercredi

Sigy-le-Châtel Jeudi Vendredi

Sivignon Jeudi Jeudi

Taizé Vendredi Lundi

Tramayes* Mardi Mardi

Trambly Lundi Jeudi

Trivy Mardi Mercredi

Verosvres Mardi Mercredi

Ameugny Vendredi Lundi

Bergesserin Jeudi Jeudi

Berzé-le-Châtel Mercredi Mercredi

Blanot Mercredi Lundi

Bonnay-Saint-Ythaire* Vendredi Vendredi

Bourgvilain Mercredi Mercredi

Bray Mercredi Lundi

Buffières Jeudi Mercredi

Burzy Vendredi Vendredi

La Chapelle-du-Mt-de-
France Mercredi Vendredi

Château Jeudi Jeudi

Chérizet Vendredi Mardi

Chevagny-sur-Guye Jeudi Lundi

Chiddes Jeudi Mardi

Chissey-lès-Mâcon Mercredi Lundi

Cluny, centre historique Lundi Mercredi

Cluny zone B1 Lundi Mercredi

Cluny zone B2 Lundi Mercredi

Cluny zone C Lundi Mercredi

Cortambert Mercredi Lundi



3 Impasse du Pré Robert, 71250 Cluny

Route de Montceau, 71250 Salornay-sur-Guye

52 Rue des Artisans, 71520 Tramayes

279 Route de Montravent, 71520 Trambly

410 Route du bois de Méaudres, 71220 La Guiche

2025
CALENDRIER

Déchèterie de CLUNY

Déchèterie de SALORNAY

Déchèterie de TRAMAYES

Déchèterie de LA GUICHE

Déchèterie de TRAMBLY

HORAIRES
ÉTÉ 2025
du 02 juin au
27 septembre

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

7h - 13h

7h - 13h 7h - 13h 7h - 13h

7h - 13h 7h - 13h

7h - 13h 7h - 13h 7h - 13h 7h - 13h

7h - 13h 7h - 13h

Déchèterie de CLUNY

Déchèterie de SALORNAY

Déchèterie de TRAMAYES

Déchèterie de LA GUICHE

Déchèterie de TRAMBLY

HORAIRES
HIVER 2025
du 2 janvier au
31 mai et du
29 septembre
au 31 décembre

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

9h - 12h
13h30 - 17h

9h - 12h
13h30 - 17h

9h - 12h
13h30 - 17h13h30 - 17h

9h - 12h 9h - 12h9h - 12h
13h30 - 17h

9h - 12h 13h30 - 17h 9h - 12h
13h30 - 17h

9h - 12h
13h30 - 17h

9h - 12h
13h30 - 17h

9h - 12h
13h30 - 17h9h - 12h

13h30 - 17h 13h30 - 17h

3 Impasse du Pré Robert, 71250 Cluny

Route de Montceau, 71250 Salornay-sur-Guye

52 Rue des Artisans, 71520 Tramayes

279 Route de Montravent, 71520 Trambly

410 Route du bois de Méaudres, 71220 La Guiche

DÉCHÈTERIESDÉCHÈTERIESDÉCHÈTERIES

COLLECTE DES ORDURES
COLLECTE DES ORDURES
COLLECTE DES ORDURES

MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES
MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES
MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES

Contactez nous 
secretariat@sirtomgrosne.fr

03 85 59 26 98   |    www.sirtomgrosne.fr

16 rue Lt Albert Schmitt 71250 Cluny
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et 13h30 à 17h
Retrouvez nos actualités sur Facebook et Panneau Pocket

A partir du 30 juin 2025, la collecte d’ordures ménagères évolue. Vos bacs seront collectés une semaine sur
deux, pour les ordures ménagères comme pour les emballages. Tout le territoire du SIRTOM est concerné, soit
57 communes. 

Pourquoi faire évoluer la collecte des déchets ? 
Parce que les camions de collecte du SIRTOM n’ont été remplis qu’à 65%* en moyenne
sur l’année 2024. 
Parce que, déjà, beaucoup d’usagers sortent leurs bacs une fois par quinzaine, voir une
fois par mois pour certains. 
Parce que les coûts liés à la collecte et au traitement des ordures ménagères
augmentent. 
Parce que les usagers et les élus ne souhaitent pas voir la taxe d’ordures ménagères
exploser. 
Parce que cela permettra de réduire d’environ 20 000 à 30 000 kilomètres les trajets
annuels des camions (sur environ 75 000 km actuellement pour les ordures ménagères).
Parce qu’il est urgent et important de collectivement réduire nos déchets. 
Parce qu’il reste encore en moyenne dans les poubelles 20% d’emballages qui
devraient aller dans le bac jaune, et 1/3 de biodéchets qui pourraient être compostés. 

*dépend des tournées et des périodes, donnée moyenne de remplissage en tonnes sur l’année 2024. 
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Les déchèteries sont fermées les jours fériés. 

mailto:secretaraiat@sirtomgrosne.fr

